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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guadeloupe : enseignement secondaire
Question écrite n° 1282

Texte de la question

M Ernest Moutoussamy demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de l'informer des dispositions qu'il entend prendre pour assurer la creation definitive du BEP HFI au lycee
professionnel de Baimbridge en Guadeloupe.

Texte de la réponse

Reponse. - En vertu des procedures de decentralisation, les autorites academiques arretent chaque annee la
structure pedagogique generale des etablissements en tenant compte des orientations retenues au schema
previsionnel des formations, que chaque conseil regional a la responsabilite d'etablir. Les modifications de
l'organisation pedagogique des lycees professionnels et notamment l'ouverture des classes de BEP font l'objet
dans le cadre de la preparation de chaque rentree scolaire, et apres consultation du conseil academique de
l'education nationale, de decisions rectorales. Les services rectoraux sont seuls competents pour retenir les
priorites et prendre les mesures estimees necessaires compte tenu de la situation du dispositif de formation et
de l'evolution de l'environnement economique ainsi que des moyens en emplois et en credits dont dispose
chaque annee l'academie. L'intervenant est donc invite a prendre l'attache du recteur de l'academie des Antilles
et de la Guyane qui lui apportera tous les elements d'information souhaites.
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